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Addenda à la Lettre d'entente sur la rémunération des mesures d'atténuation REM

Autoriser un addenda à l'entente entre l'ARTM et la STM sur la rémunération des mesures d'atténuation de service liées aux 
entraves causées par la construction du Réseau express métropolitain (REM). 

  
Autoriser la Direction - Affaires juridiques à rédiger un addenda final entre les parties, lequel sera élaboré en des termes 
substantiellement conformes aux termes et conditions du projet d'addenda à la lettre d'entente joint à la présente.

–

 Linda Lebrun

Planification et Finances  

✔ ✔

Améliorer l’expérience client - Livrer l’offre de service promiseAméliorer l’expérience client - Livrer l’offre de service promise

Adapter l’organisation à l’évolution de la gouvernance - Agir comme chef de file en mobilité et développement durable

 

 

La construction du REM entraine des entraves aux services d'exo sur la ligne Deux-Montagnes depuis le printemps 2018. La 
STM a été sollicitée par l'ARTM pour livrer des mesures d'atténuation de service en réponse à ces perturbations. L'ARTM, 
CDPQ Infra et le Ministère des transports du Québec (« MTQ ») se sont entendus sur les modalités de financement des 
mesures d'atténuation. La lettre d'entente établit les modalités générales à l'égard de la rémunération des mesures d'atténuation 
que la STM livre depuis 2018, et qu'elle livrera en 2019. L'entente établit aussi les modalités de suivi du service ainsi que le suivi 
des dépenses. 

 

Linda Lebrun
Signé avec ConsignO Cloud (14/08/2019)
Vérifiez avec ConsignO ou Adobe Reader.
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La construction du REM entraine des entraves aux services d'exo sur la ligne Deux-Montagnes depuis le printemps 2018. 
La STM a été sollicitée par l'ARTM pour livrer des mesures d'atténuation de service en réponse à ces perturbations. 
L'ARTM, CDPQ Infra et le Ministère des transports du Québec (« MTQ ») se sont entendus sur les modalités de 
financement des mesures d'atténuation. La lettre d'entente a établi les modalités générales à l'égard de la rémunération 
des mesures d'atténuation que la STM livre depuis 2018, et qu'elle livrera en 2019. L'entente a établi aussi les modalités 
de suivi du service ainsi que le suivi des dépenses. 
 

Le conseil d'administration a autorisé l'entente au conseil du 3 juillet 2019 (Résolution CA-2019-119). 
Des dépenses (embauche de chauffeurs, campagne de communication) doivent être réalisées par la STM en 2019 en vue 
du service à offrir en 2020 et plus tard au titre des mesures d'atténuation REM. Ces dépenses n'avaient pas été identifiés 
au moment de l'autorisation de l'entente et sont couvertes par le présent projet d'addenda à la lettre d'entente.

DD - 7 - Impliquer les parties prenantes externes et accroître les liens avec les collectivités locales

    

Travailler en partenariat avec ses parties prenantes est une excellente pratique reconnue dans une démarche de 
développement durable. 

  
 

Travailler en partenariat avec ses parties prenantes est une excellente pratique reconnue dans une démarche de 
développement durable. 

  
 

Contractualisation et relations partenaires

Simon Carreau

Contractualisation et relations partenaires

Sophie Rebello Jean-Philippe Desmarais
Signé avec ConsignO Cloud (14/08/2019)
Vérifiez avec ConsignO ou Adobe Reader.
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